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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 132 à 134.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à restaurer la Commission nationale de conciliation des conflits collectifs de 
travail.

La Commission nationale de conciliation des conflits collectifs de travail est un outil important pour 
le dialogue social et la résolution des conflits entre employeurs et salariés, en garantissant un cadre 
de médiation équitable.

Sa suppression représenterait une régression majeure dans la protection des droits des travailleurs et 
affaiblirait considérablement les mécanismes de concertation collective. Dans un contexte marqué 
par la montée des inégalités, la précarisation de l’emploi et les transformations du marché du travail 
liées à la transition écologique et numérique, il est impératif de renforcer les instances de 
négociation plutôt que de les affaiblir.

Cette Commission permet d’éviter des ruptures brutales en favorisant des accords équilibrés entre 
les parties. Son rôle est crucial pour prévenir et apaiser les conflits sociaux, en fournissant un cadre 
structuré pour les négociations collectives, protéger les salariés face aux décisions unilatérales 
pouvant détériorer leurs conditions de travail ou leur rémunération, accompagner les mutations 
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économiques et écologiques, en facilitant la négociation sur la transition des industries et des 
emplois vers des modèles durables, garantir une justice sociale en veillant à ce que les conflits du 
travail soient traités avec impartialité et dans le respect du droit du travail.

En supprimant cette instance, nous risquons d’augmenter le nombre de conflits sociaux non résolus, 
de fragiliser les travailleurs dans un rapport de force déjà défavorable et d’accroître la 
judiciarisation des litiges au détriment du dialogue.

Pour cette raison il est proposé de la maintenir.


